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F A B I EN  D E G L I S E

L E D E V OI R

A
ttention!  Le sirop d’érable biologique n’a
p a r fois de bio que le nom! Et pour cau-
se. L’an dern i e r, près du tiers de ce «jus
d’érable» prétendument produit dans le
respect de l’environnement et mis sur le

m a rché n’avait aucunement le droit d’utiliser l’appel-
lation «biologique» à cause d’un vice flagrant de cer -
t i fication, a appris Le Devoir. Tout cela avec la béné-
diction de la Fédération des producteurs acéricoles
du  Québec (FPAQ) mais au ss i au vu  et  au su d u
Conseil d’accréditation du Québec (CAQ ), pourt a n t
c h a rgé de régir l’usage de cette appellation au Qué-
bec mais qui se re t rouve pieds et poings liés devant
cette fraude.

P i re encore: même si l’u nivers acéricole b io s’est
un peu plus discipliné pour la saison 2003 qui s’achè-
ve, les réfractaires à la cert i fication  seraient encore
n o m b reux cette année, d éplore le CAQ , qui avoue
candidement ne pas disposer des outils d’inspection
n é c e s s a i res pour renverser rapidement la vapeur. De
quoi inciter les consommateurs à bien scruter le si-
rop bio qu ’on leur proposera cette ann ée pour ac-
compagner crêpes, gauf res ou jambon.

Les chif f res obtenus par Le Devoir sont sans équi-
voque. En 2002, la Fédération des producteurs acéri-
coles du Québec a déclaré au Conseil d’accréditation
du Québec avoir produit 6,1 millions de livres de si-
rop d’érable bio, ce qui dépasse largement les capaci-
tés réelles de production de ce pan de l’acériculture ,
en plein développement depuis quelques années.
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Scandale sirupeux
Le sirop d’érable certifié bio ne l’est pas toujours

ACTUALITÉS

L a n d ry accuse Chare s t
de nuire au Québec

R E U T E R S

UN PRÉSIDENT améri cain en tenue d’a viateur a fa it hier après-midi une appa rition re m a r-
quée sur le pont du porte-avions USS Abraham Lincoln. En soirée, George W. Bush devait annoncer,
depuis ce bâtiment croisant au large de la Californie, que les combats importants ont pris fin en Irak.
Nos informations en page A 5.

La guerre est finie !

V A L É R I E  D U F O U R
L E D E V O I R

C omme une fusée, le d ollar  canadien a poursuivi
h ier  sa f ulgu rante ascen sion sur les  marc h é s

m o n é t a i res, se permettant même de franchir  le cap
des 70 ¢US. Il s’agit d’un sommet qui n’avait pas été
gravi depuis le 20 avril 1998, soit pendant la crise fi-
n a n c i è re asiatique.

Le huard a terminé la journée d’hier en hausse de
0,68 ¢ pour se poser à 70,44 ¢US.
Depuis le début de l’année, la va-
leur du dollar  canadien a grimpé
de plus de 10 %. Comme l’écono-
mie américaine vivote et qu e la
Fed main tient des taux d’intérêt
très bas, plusieurs investisseurs
semblen t trouver un refug e fi-
nancier ailleurs.

«On entend en tre les branches
que les Japonais ont conver ti pas
loin  de un milliard par l’interm é -
d i a i re d’un “edge fund”. L’ e u ro est
aussi très fort comparativement au dollar américain.
Tout cela pousse notre dollar vers le haut», explique
Jacques Te s s i e r, directeur général du groupe Chan-
ge étranger de la Banque nationale.

«Ça fait plusieurs années qu e le dollar canadien  est
s o u s - é v a l u é », indique l’économiste Pierre Fortin, pro-
fesseur au département de sciences économiques de
l ’ U Q A M . «Ça fait plusieurs années que les export a t e u r s
d’ici font des gai ns énormes en vendant 15 0 $ US
quelque chose qui coûterait 110 $ à Montréal. On savait
qu’il y aurait un rajustement vers les 70 ¢ et m ême 80 ¢.»

M. Fortin ajoute qu e le déficit com mercial des
États -Unis atteint aujourd’ hui 550 milliard s par an-
née, s oit 5,5 % de leur PIB. «À  un moment don né,
t rop, c’est trop. E t, à l’in verse, notre surplus commer -
cial atteint 30 milliards par ann ée. Les Américain s
s’endettent comme des malades pendant qu’on se désen -
dette comme des anges. Il faut que cette réalité se re flè t e
un jour ou l’autre dans la devise.»

C’est également l’avis de Maurice Marchon, pro f e s-
seur aux HEC et spécialiste de la conjoncture et des
m a rchés monétaires. «Pour l’équilibre mon -
dial, il faut que le dollar am éricain se
déprécie sur un horizon de quatre
à cinq ans. [ ...] Il faut que les
a u t res pays fassent leur tra -
vail en stimulant la deman -
de intérieure car les États-
Unis ne peuvent pas soute -
nir l’économie mondiale
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Le huard
s’envole 
À 70,44 ¢US,

le dollar
n’a jamais été

aussi fort depuis
avril 1998

H É L È N E  B UZ Z E T TI
D E  N O T R E B U R E A U  D ’ OT T AW A

Le p ère de la Cons titution can adienne version
1982, Pierre Elliott Tr udeau, avait prévu le cul-

de- sac actuel advenan t l’ado ption  d ’un e fo rm u l e
d’amendement trop rig ide. C’es t la raison pour la-
quelle il a songé à donner aux citoyens le pouvoir  de
déclencher des référendu ms por tant su r des ré-
f o rmes  constitutionnelles. Son conseil des ministre s
l’en a finalement découragé.

En 1980, Pierre Elliott Trudeau, alors premier mi-
n i s t re du Canada, voulait en effet perm e t t re la tenue
d’un référendum portant sur des ch angements à la
Constitution du pays si au moins 7 %  de l’électorat ca-

nad ien en  fais ait  la dem an d e.
Cette poss ibilité avait pour but
«de surmonter une résistance fédé -
rale à une proposition qui récolte -
rait l’appu i d’un  nombre suffis a n t
de pro v i n c e s », nou s apprend un
document du cabinet obtenu par
Le Devoir.

En d’autres mots, M. Tru d e a u
voulait donner la possibilité aux
citoyens  de passer par-dessus le
g o u v e rnement f édéral pour obte-
nir  des chang em en ts cons titu -
tionn els auxquels Ottawa se se-

rait opposé. Ç’aurait été une sorte de contrepoids au
d roit q u’il s’apprêtait à donner à son gouvern e m e n t
de con tourn er les provin ces pour faire appro u v e r
d’ évent uels  ch an gemen ts directemen t par les ci-
toyens au moyen d’un référe n d u m .

Retour en arrière
Nous s ommes le 30 septemb re 1980. Le Québec

é m e rge peu à peu d’un référendum perdu par les in-
dépendantistes. Pier re Elliott Trudeau  a promis du
ch an gement et le processus de rapatriement d e la
Cons titution canadienne b at s on plein . M. Tr u d e a u
réunit son  conseil des ministres, d ont font notam-
ment partie Jean Ch rétien , Marc Lalonde, André
Ou ellet, Mo niq ue Bégin, Pierre De Bané et Allan
MacEachen. Il s’agit de la dern i è re discussion à la -
qu elle l’équipe de M. T rudeau prendra par t avant
que le projet de «résolution concernant la Constitution
du Canada» ne soit divulgué, deux jours plus tard .

Le procès-verbal de la réunion rend compte du f ait
que les ministres ont l’impression d’écrire une page
d ’ h i s t o i re. « C e rtains m inistres, est-il écrit, soulignent
l ’ i m p o r tan ce et le caractère historique de cette discus -
sion et l’occasion unique qui s’off re au gou vern e m e n t
de poser un geste cruc ial dans l’évolution de la nation.»
Il es t auss i écrit q ue «le premier ministre sou ligne
l ’ i m p o rtance pour les ministres d’exprim er leurs points
de vue sur tous les aspects de la question avant qu’une
décision finale ne soit prise».

Lors de la même re n c o n t re, il est question de l’in-
clus ion d’une charte des droits  et libertés dans la
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Trudeau
le réformiste
L’ex-premier ministre

voulait permettre
les référendums

d’initiative populaire
pour changer

la Constitution

J O S É E  B OI L E A U
L E  D EV O I R

D’ un point de vue juridique, c’était à la limite de
l’imaginable, et pou rtant, l’inimaginable s’est

p roduit. La Cour d’appel du Québec vient de donner
raison à des  pro p r i é t a i res (et à leurs 12 locataire s )
qui contrevenaient clairement, sans le savoir  mais
sans nuire à quiconque, à un règlement municipal.

« P a rfois, on  dit qu e le système judiciaire n’est pas
pour les petits. Là, je me suis réconcilié avec le système!»,
s’exclamait hier Normand Marinacci, l’avocat des pro-

p r i é t a i res dans cette aff a i re absolument inusitée.
Leur jugement en témoigne: les juges ont fait pre u-

ve d’ingéniosité pour se sortir  de cette cause où le bon
sens s’opposait à la loi. Le juge Jacques Chamberland
a décidé d’élargir  la portée de la discrétion judiciaire
p e r mise par l’article 227 de la Loi sur l’aménagement
et l’urb anisme. Le jug e André Rochon, lui, a chois i
d’avoir recours à une théorie juridique, appelée préclu-
sion, rarissime en droit municipal. « C ’ e s t la pre m i è re
fois que je vois ça», a même dit M e Stéphane Brière ,
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Une douzaine de locataires risquaient de perdre leur logement
– – ––♦– – – –

Le bon sens l’emporte sur la loi
Pierrefonds voulait forcer un propriétaire

à rendre sa vocation commerciale à un édifice

JACQUES NADEAU LE DE VOIR

P i e rre  Elliott
Tru d e a u

Le chef  d u Par ti qu éb écois, Bern a r d Land ry, a
accus é h ier  le premier ministre Jean Chare s t

de nuire à l’ intérêt du Qu ébec en discréditant les
fi na n ces  p u b liqu es  québ é -
coises d evan t les agences  de
notation d e crédit comme Stan-
d a rd & Poor’s. Le chef d e l’op-
position of f icielle réagis sait à
l’utilis atio n « p a r t i s a n e », selon
lui, du rapport  de l’ex-vérifica-
teur gén éral Guy Breton, qu i
faisait état d’un  trou de 4,3 mil-
l i a rds d ans  le d ernier bud get
d u  Q u éb ec . Le pr em ier  m i-
n i s t re Jean  Ch arest a répliqué
en sou lignant qu e son gou ver-

nemen t avait opté pour la transparence et qu’il n’y
avait aucun ris que que pareille f ranchise nuise à la
cote d e créd it du  Québec.

■ À lire en p age A 3

B e rn a rd
L a n d ry

Certains

économistes

imaginent
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un dollar

à 80 ¢US


